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Cette année 2017 se termine et il 
est temps de vous faire le bilan des 
dossiers portés par votre conseil 
municipal. Chaque sujet important sera 
abordé et détaillé dans les articles que 
vous allez parcourir dans ce bulletin. 

Vous constaterez que nos grands 
projets annoncés en début d’année 
ont avancé lentement. En effet, notre 
volonté d’optimiser les subventions et la 
technicité forte à mobiliser sur les deux 
investissements que sont la maison 
des associations et de la jeunesse ainsi que la nouvelle 
station d’épuration nous conduisent à prendre notre temps. 
La prudence est de mise pour trouver les meilleures solutions 
au meilleur prix. Après une année de préparation, 2018 
sera donc l’année de la réalisation.

Le plan d’adressage qui a été affiné depuis cet été s’est 
avéré très chronophage. De nombreuses visites de terrains 
et des fichiers Excel à n’en plus finir ont abouti au courrier 
que votre conseiller « distributeur » vous a remis. Votre 
nouvelle adresse est à présent définitive, elle a été validée 
par le conseil municipal. Nous espérons que chacun sera 
satisfait de la dénomination de sa voie et que les démarches 
administratives ne vous seront pas trop difficiles.

Cet automne, Olivier Cigolotti a été réélu Sénateur de la 
Haute-Loire, nous lui adressons toutes nos félicitations et lui 
souhaitons un beau parcours. Nous le remercions de sa 
bienveillance pour notre territoire. Cependant, son élection 
l’a contraint à démissionner du conseil communautaire et 
par conséquent d’en quitter la présidence. Pour autant, nous 
continuerons à l’accueillir dans notre conseil municipal, 

Édito

mandat qu’il a pu conserver. C’est Bernard 
Souvignet qui lui a succédé à la tête de la 
communauté de communes pour terminer le 
mandat. Dans la continuité des 3 années 
passées, il a souhaité me confier à nouveau 
la délégation des services à la personne 
et de l’enfance. Je m’y consacrerai avec 
la même énergie qu’à celle du mandat de 
Maire. 

Je souhaite la bienvenue à Thierry Perilhon 
qui a succédé à Daniel Lardon pour la 

reprise du bar-tabac-presse. Merci à Daniel de ces 3 
années de reprise de ce secteur commercial longtemps 
vacant, et tous mes vœux d’intégration à Thierry au sein 
de notre village.

Cet été, nous avons connu de très belles fêtes populaires 
que ce soit lors des marchés de pays, de la vogue ou 
des manifestations associatives. Merci à vous tous, 
organisateurs et participants à ces moments forts qui sont 
le ciment de notre population et qui font connaitre Saint-
Romain au-delà de notre territoire.

À présent, il est temps pour vous de parcourir les pages 
communales et associatives qui sont le miroir de l’activité 
riche et dynamique de notre commune. Je vous souhaite 
de belles fêtes de fin d’année, profitez de bons moments 
en famille ou entre amis. Je vous donne rendez-vous 
dimanche 7 janvier à 11 heures pour une présentation en 
images du travail du conseil et pour partager un moment 
de convivialité.

Je vous souhaite une très belle année 2018, qu’elle soit 
riche de santé, de projets et d’amitié.

Le Maire, Jean-Michel Poinas

Adressage 
Vous avez reçu dans vos boites aux lettres il y a quelques 
jours votre nouvelle adresse. 

Nous vous rappelons qu’il s’agit là de la dernière étape du plan 
d’adressage après plusieurs mois de travail entre des conseillers 
municipaux et des habitants. Pour que le plan d’adressage soit 
une réussite, nous comptons sur vous pour bien communiquer 
votre nouvelle adresse à tous vos organismes dès aujourd’hui. 
Nous nous chargeons de notre côté des services de secours, des 
services de livraison… 

Dans quelques jours, vous allez voir fleurir dans nos rues les 
panneaux avec le nom des rues, vous allez recevoir également 
votre numéro de maison à fixer.

Pour le prochain bulletin, 
nous recherchons des 

archives et des photos sur 
les différentes écoles du 
village au fil des siècles. 

Merci de contacter la mairie.
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Cet automne, l’entreprise Eiffage 
a été retenue pour réaliser les 
travaux de réfection de voirie sur 
la commune. Des portions de routes 
communales sur les hameaux de la 
Borie, les Vialletons, les Près, Vallat et 
prochainement l’espace parking devant 
les vestiaires de l’ESSR ont été reprises 
en enrobé à chaud. Les chemins 
présentant le plus de dégradations 
ou de danger d’affaissement ont 
été sélectionnés tout en respectant 

Voirie
l’enveloppe budgétaire fixée en avril 
dernier lors de l’établissement du 
budget communal. Le montant accordé 
à ces chantiers s’élève à 91 000 euros 
HT. La communauté de communes 
nous vient en aide par le biais du fonds 
de concours à hauteur de 50 % des 
dépenses engagées.

Durant le printemps, nos services 
techniques sont également intervenus 
pour effectuer des rustines sur les 

Travaux

L’année 2017 a été chargée en études 
dans le cadre du projet de création 
d’une nouvelle station d’épuration 
pour le bourg.

Au préalable des travaux envisagés, 
il a fallu réaliser un zonage 
d’assainissement. Il s’agit d’une carte 
qui définit quelles parcelles seront 
collectées par le réseau d’eaux 
usées de la commune. Par défaut, 
toutes les autres se situent en zone 
d’assainissement individuel et devront, 
lors d’une nouvelle construction, 
construire leur propre dispositif 
d’assainissement. Le bureau d’étude 
SINBIO nous a réalisé les cartes et un 
commissaire enquêteur a été nommé 
par la Préfecture pour recevoir les 
remarques de la population. Malgré 
3 permanences et une communication 
presse, aucune remarque n’est parvenue 
sur ce zonage, le commissaire n’a reçu 
la visite d’aucun habitant. Le conseil 
a validé ce zonage qui s’appliquera 
dorénavant lors de tout projet 
d’urbanisme nécessitant une prise en 
compte de l’assainissement.

Le programme définitif des travaux à 
engager sur le réseau a été validé. Une 
antenne a été ajoutée sur un quartier 
dont les eaux usées ont été raccordées 
historiquement sur le réseau pluvial au 
lieu du réseau d’égoûts. De nombreux 
regards laissent entrer des eaux 
claires parasites, ils seront changés ou 

Assainissement
étanchés. Des tuyaux présentent des 
dégradations nécessitant aussi une 
réfection. Ils seront chemisés, c’est-
à-dire, qu’un recouvrement en PVC 
sera injecté à l’intérieur pour recréer 
un tuyau plastique étanche et lisse. 
Cette technique permet de réparer des 
secteurs difficiles d’accès sous la route 
départementale ou sous les bâtiments.

Le poste de relevage situé en face 
de la caserne sera entièrement repris 
à neuf. La réfection des regards de la 
place du lavoir et de la route de Vinçon 
permettra de limiter le fonctionnement 
des pompes de ce relevage, car moins 
d’eau claire arrivera dans le poste.

Le terrain accueillant la future station a 
été sondé et un accord a été trouvé avec 
le propriétaire pour son acquisition.

Notre future station du bourg sera un 
filtre planté de roseaux dimensionné 
pour 660 équivalents habitants. Il 
permettra de traiter toutes les eaux usées 
issues du village, y compris en temps 
de pluie contrairement à aujourd’hui.

L’appel d’offres est en préparation, les 
travaux devraient débuter dès la fin du 
printemps prochain pour une mise en 
service à l’automne.

voiries moins dégradées avec la pose 
de point-attent en enrobé également. 
Cela permet de boucher les trous et 
prolonge la durée de vie des routes 
avant réfection complète.

Quelques aménagements ont été 
réalisés par l’entreprise Colomb, le 
cimetière, l’accessibilité PMR sur le 
parking de la Mairie et le chemin 
d’accès à Charbounouse derrière la 
zone de Rullière.

Nous avions pris l’engagement de 
terminer l’accessibilité de tous nos 
bâtiments d’ici fin 2017 dans le 
cadre de l’Agenda d’Accessibilité 
Programmé avec les services de l’État. 

Les derniers aménagements seront 
commandés avant la fin de l’année et 
les travaux seront réalisés sur le début 
de l’année 2018. Là encore, certaines 
autorisations de l’Architecte de 
Bâtiments de France seront nécessaires, 
notamment sur la rampe d’accès à 
l’église. Les modifications des vestiaires 
et des douches du gymnase, pour 
permettre l’accès aux personnes en 
fauteuil, sont programmées. L’accès au 
salon de coiffure est aussi prévu pour 
permettre une entrée de plain-pied. 

Accessibilité 
pour les 
personnes à 
mobilité réduite 
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Notre chantier d’éclairage public qui a pris un peu 
de retard du fait de difficultés au sein de l’entreprise 
prestataire est enfin terminé. L’entreprise Eiffage 
Energie a réalisé les travaux sous le contrôle du Syndicat 
départemental d’Energie qui nous finance à hauteur de 
45 % l’investissement. Le lotissement de Vinçon a été rénové, 
les anciens éclairages ont laissé la place à des éclairages 
LED, plus performants et beaucoup moins énergivores. 
D’autres secteurs ont aussi été modernisés : la Faye, la 
zone de Rullière et le Rond-Point de la départementale en 
entrée de village. Ces investissements vont nous permettre 
de poursuivre nos économies de fonctionnement sur 
le poste électricité et répondent à la charte des villages 
étoilés que nous avons signée cet été. A titre d’exemple, 
la consommation des 7 lampes du giratoire a été 
diminuée de 75 %. Des radiolites, petits boitiers permettant 
la coupure nocturne de l’éclairage, vont être installés dans 
les hameaux les plus importants, les zones artisanales et 
industrielles resteront éclairées toute la nuit. Pour illustrer 
l’importance de ces travaux, le bilan des consommations 
des 4 dernières années qui nous a été transmis par EDF 
(voir schéma ci-contre).

Eclairage public 

Ce dossier a pris du retard pour 
diverses raisons. La situation du 
bâtiment dans le périmètre de 
protection du château classé monument 
historique nous a imposé d’attendre 
l’avis de l’Architecte des Bâtiments de 
France. Après quelques allers et retours, 
notre dossier a été accepté au bout 
de plusieurs mois. De plus, au vu du 
montant des travaux envisagés (environ 
400 000 euros HT) nous avons 
sollicité de multiples subventions et ces 
démarches prennent du temps avant 
d’obtenir l’accord définitif. La Région 
Auvergne Rhône Alpes nous a attribué 

Maison des associations et de la jeunesse
110 000 euros pour cette réalisation, 
ce qui représente un montant très 
important et très apprécié. L’Etat, 
par le biais de la DETR (Dotations 
d’Equipement des Territoires Ruraux) 
nous a accordé également un montant 
de subvention exceptionnel à hauteur 
de 106 000 euros (contre 25 000 
euros les années précédentes). Nous 
avons pour la partie Jeunesse sollicité 
la CAF qui nous a accordé 36 000 
euros d’aides. Et enfin, l’Europe, 
via le programme LEADER, devrait 
compléter les aides précédentes pour 
un montant maximal de 50 000 euros. 

Si l’on ajoute à cela la MSA qui nous 
accompagnerait par l’intermédiaire 
d’un prêt avec un taux préférentiel 
basé sur le Livret A et le fonds de 
concours de la Communauté de 
communes. Inutile de vous préciser que 
ce retard n’est pas du temps perdu 
au regard des finances communales. 
Le taux maximal de subventions des 
collectivités de 80 % devrait être atteint 
sur ce dossier.

L’appel d’offres est en cours de 
préparation, les travaux sont prévus 
courant de l’année.
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Ce début 2018 vous recevrez la 
visite d’un agent recenseur mandaté 
par la commune. Il s’agit de Josiane 
André et de Christine Guillaumond. 
Vous devrez vous inscrire sur 
internet afin d’être comptabilisé 
parmi les habitants de St Romain. 
Si cela vous est impossible, faites-
vous aider par un membre de votre 
entourage qui vous assistera dans la 
démarche. Si vraiment vous trouvez 
trop de difficulté, l’agent recenseur 

Recensement calculs et statistiques sont réalisés à 
partir de cet exercice. Aucun élément 
ne sera transmis aux services fiscaux 
ou sociaux (CAF, etc.). En revanche, 
la dotation de fonctionnement de 
la commune par l’État dépend pour 
partie de ce recensement. Je vous 
demande donc de remplir avec le 
plus de sérieux possible le formulaire 
internet ou papier. En cas de difficulté, 
vous pourrez bien sûr voir directement 
avec l’agent recenseur, ou en seconde 
intervention notre secrétariat. Nous 
vous rappelons que cette démarche 
est OBLIGATOIRE.

Pour la 2e année, la municipalité, 
épaulée par les membres de 
l’action sociale du village, a 
organisé « Les Illuminations » le 9 
décembre dernier, pour lancer le 
temps fort des fêtes de fin d’année. 
Les enfants étaient attendus à partir 
de 16 h 30 par des animatrices 
pour confectionner des décorations 
de Noël à fixer sur le sapin. Au 
rythme de la banda, les habitants 
ont apprécié la savoureuse soupe 
offerte par le restaurant La Coquelle 
des Coissous, le vin chaud de 
notre bac-tabac l’Estancot et les 
délicieux pains d’épices de la 
Boulangerie Le Laëtitia.

Illumination 2017

L’OPAC 43 est propriétaire d’un 
bâtiment de logements collectifs au 
cœur du village entre le bourg et la 
place de la bascule. Cet immeuble 
anciennement dénommé « la 
colonie » ne répond plus aujourd’hui 
aux normes de sécurité et d’énergie 
des logements locatifs.

La restauration des logements 
s’annonçant très lourde financièrement 
et techniquement, l’office a décidé 
de démolir ce bâtiment. De plus, la 

Bâtiment OPAC
demande de logements collectifs de 
ce type ne répond plus au souhait 
des locataires préférant des maisons 
individuelles avec espace extérieur. 
La commune travaille de concert 
avec l’OPAC afin de veiller au bon 
déroulement des travaux. Nous 
envisageons notamment la construction 
d’un parking pour améliorer le 
stationnement et sécuriser l’avenue de 
la gare. Les travaux auront lieu courant 
2018.

vous fournira une version papier. 
Dans tous les cas, ce recensement 
est très important pour Saint-Romain-
Lachalm. En effet, de nombreux 
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Cathy Chambrier, notre secrétaire, vient d’effectuer ses 
6 premiers mois au sein du service administratif. Son 
adaptation rapide, son implication et sa bonne entente 
avec Sandrine sont essentielles au très bon fonctionnement 
de notre collectivité. Merci à Sandrine qui a vécu une 
année très dense avec le plan d’adressage, qu’elle a 
parfaitement mené à terme en compagnie de Gladys, 
adjointe au Maire et pour le pilotage du recensement qui 
arrive en début d’année. 

Au service technique, Quentin Tugaye remplit 
parfaitement les missions qui lui sont confiées depuis 
mai dernier. Nous sommes très satisfaits de notre binôme 
d’agents techniques dont Vincent qui vient d’être nommé 

Personnel

Mairie

Notre Communauté de Communes du Pays de Montfaucon 
est propriétaire de l’ancienne plateforme SNCF de 
Lichemialle depuis l’été dernier. La sécurisation du site a 
été la priorité avec la démolition de l’ancien hangar qui 
présentait des dangers envers les personnes. Le site a fait 
l’objet d’un défrichement pour le rendre plus agréable 
aux yeux des riverains et des touristes empruntant le vélo-
rail. Une réflexion globale à l’échelle de ce terrain sera 

Plateforme SNCF de Lichemialle  
menée durant l’hiver par les élus communautaires afin 
d’aménager ce site qui est une des portes d’entrée de 
notre communauté de communes. 

Une bande de la parcelle sera utilisée pour le passage de 
la déviation de la route départementale. Les acquisitions 
foncières sont sur le point d’aboutir, la consultation des 
entreprises est prévue en début d’année et les travaux 
sont programmés courant 2018.

Agent de Maitrise, au regard des compétences qu’il 
exerce sur notre commune.

À l’école publique, nous avons remplacé Laura durant 
son congé maternité par Elodie Charras et Christelle 
Foraison. L’équipe enseignante est très satisfaite de la 
qualité de leur travail. Elles officieront jusqu’aux vacances 
d’avril au poste d’ATSEM en compagnie de Yolande 
avec les plus petits écoliers.

Nos agents d’entretien Michèle et Marie sont toujours 
présentes pour effectuer le nettoyage de nos locaux, y 
compris sur des créneaux horaires compliqués très tôt et 
le week-end, merci de leurs disponibilités.

Nous constatons depuis quelques mois un certain oubli 
dans l’entretien des haies ou dans les distances de 
plantations. Je me permets dans ce bulletin le rappel 
de quelques règles qui faciliteront le bien-être de tous et 
surtout la sécurité aux abords des propriétés du village.

Pour les haies des habitations, je vous remercie de réaliser 
régulièrement leur taille en hauteur et surtout en largeur, 
et cela à la verticale de la limite de votre propriété. Nous 
constatons que sur certains trottoirs, il devient impossible 
de circuler à pied et en poussette. La circulation des 
piétons se fait alors sur la chaussée, ceci génère de vrais 
dangers pour les enfants et les familles. La visibilité pour 
les conducteurs est aussi importante pour prévenir tout 
accident avec les piétons qui sont en bord de route.

Pour les plantations, la précédente équipe municipale 
avait pris une délibération en 2010 qui est toujours 

Plantations et haies 
d’actualité concernant la distance de recul. En effet, 
afin d’assurer la sureté et la commodité des chemins 
ruraux et des voiries, il a été décidé de fixer la distance 
de plantations à 7 m depuis l’axe médian du chemin 
ou de la route. Je vous remercie de respecter cette 
délibération lors de vos reboisements afin de permettre 
le bon déroulement de la circulation, du déneigement et 
de l’entretien de ces axes de circulation tant goudronnés 
que non revêtus.

Un rappel concernant les plantations d’arbres ou 
arbustes en limite de voirie : si leur hauteur est supérieure 
à 2 m, les arbres doivent être plantés à 2 m de la limite. 
Si la hauteur des arbustes est inférieure à 2 m, leur 
plantation peut se faire à 0,50 m.
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Le 7 octobre dernier, les conseillers municipaux et les 
membres de l’action sociale du village ont partagé avec 
nos ainés un repas préparé par La Coquelle des Coissous. 
Nos papilles ont été enchantées par une entrée préparée 
par la Boucherie Franc de Riotord suivi d’un plat en sauce 
et d’un dessert gourmand. Au rythme des chansons 
interprétées par la talentueuse Nadine Guillaumond, nos 
anciens ont eu l’occasion de se retrouver, de danser, de 
rire et de s’émouvoir. Une délicate attention attendait 
également nos plus de 90 ans, une bouteille de vin pour 
les messieurs et une plante pour les dames. Nous n’avons 
pas oublié les absents et sommes allés à leurs domiciles. 
Nous vous donnons rendez-vous l’année prochaine. 

Repas des ainés

Mariages 
Julien Abrial et Justine Vacher   Le 22 juillet
Nicolas Angeloni et Claire Durieux Le 9 septembre

Décès
Julien Garnier   La Revicole  Le 10 février
Marie Michel épouse Vacher  La Vialle   Le 19 février
Jean Baptiste Robert  Montchouvet   Le 2 mars
Danielle Frezzato épouse Charrat Les Faux   Le 25 mars
Jean Marconnet    La Faye   Le 20 mai
Marius Bruyère    Résidence secondaire 
    Le Chier   Le 21 mai 
Antoine Romeyer   La Faye   Le 22 juin
Jean Baptise Guillaumond Montchouvet  Le 21 juillet
Jean – Pierre Chevalier  Résidence secondaire 
    Le Bourg  Le 28 septembre
Régis Vacher   La Vialle   Le 19 octobre
Jean Fouvet   Les Champs   Le 4 novembre
Geneviève Du Peloux  Le Carrelet  Le 9 décembre

État civil 2017

Salle des fêtes 
Habitants St Romain et Résidence 

secondaire soirée ou journée
Habitants St Romain et Résidence 

secondaire 2 jours
Hors commune soirée ou journée

Hors communes 2 jours

Raccordement à l’égout

Concession trentenaire
Les concessions perpétuelles ne 

seront plus délivrées à compter du 
01/01/2018

Nouveaux tarifs

200 €

280 €

400 €
560 €

2 300 €

170 € le m²
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Naissances

Nos bébés 2017

Diego Scherrer Teillon
10 octobre
La Rivalière

Tristan Marconnet
 10 novembre 

Fontigon

Joanna Durieux
19 janvier
Lot. Vinçon

Lola Bernalin Putot
20 janvier

Lot. du Châtaignier

 Lisa Heyraud
23 janvier

Les Gageyres

Romane Garnier
20 février

Lautat

Constant Gaillard
13 mars

Chambaud

Ydriss Robin Doyen
14 août 

Lot. Vinçon

Pauline Badel
21 septembre

Ferréol

Joey Bernaud
21 septembre
Montchouvet

Elyna Largeron
28 septembre

ZA Rullière

Tom Royet
14 mars 

Lot. Vinçon

Léandre Berthois
2 avril

Les Vialletons

Constance Goyet 
2 juin

Les Gageyres

Roxane Billamboz Bost
4 juin

La Suchère

Adryan Arsac
27 juillet
La Faye

Tiago Nierhauve-Carvalho
26 novembre 
Lichemialle
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Nouveau logo de l’office de tourisme 
une nouvelle image
L’office de tourisme n’avait pas de logo officiel. C’est chose 
faite, voici le nouveau logo de l’office de tourisme réalisé 
par l’agence de communication Studio 3. 

Nouvelle brochure  
L’office de tourisme a édité 
une nouvelle brochure d’appel 
présentant son territoire.
Ce nouveau dépliant a été 
imaginé autrement. En effet, ce 
n’est pas un simple listing des 
sites à visiter. Le choix a été fait 
de mettre en scène une famille en 
vacances une semaine sur notre 
secteur. Cette famille relate au jour 
le jour son programme de visites, 
activités… Elle donne ainsi des 
idées d’activités pour les touristes 
en vacances sur notre territoire. 
Brochure disponible gratuitement à 
l’office de tourisme ou en mairie. 

Office de tourisme 
Bilan de la saison 
2017 est une bonne année en terme de fréquentation 
et de passage à l’office de tourisme intercommunal à 
MONTFAUCON-EN-VELAY. Depuis 2 ans, l’office de 
tourisme note une forte augmentation de demandes 
concernant la Via Fluvia. 
Chez les prestataires du Pays de Montfaucon (hébergeurs, 
restaurateurs, prestataires d’activités, etc.), les retours sont 
assez variables, mais de manière générale, la fréquentation 
sur les mois de juillet et août a été satisfaisante. Chez les 
hébergeurs, le court séjour est très prisé (1 à 3 nuits).

Calendrier des fêtes 2018 
appel aux associations ! 

Responsable d’une association ou d’une 
structure, vous êtes amenés à programmer 
des animations, spectacles, randonnées, 
conférences, expositions, etc. qui contribuent 
au dynamisme de notre territoire. Afin de 
répondre aux nombreuses demandes de la part 
des touristes et des locaux, nous avons besoin de 
votre collaboration. Merci de nous communiquer 
un programme détaillé des animations prévues 
en 2018 par votre association (date – heure – 
lieu – descriptif de la manifestation par exemple 
pour un concert, mentionner le nom du groupe et 
le style de musique, prix entrée…). 

27, rue Centrale
43290 MONTFAUCON EN VELAY

04 71 59 95 73 - otmontfaucon@wanadoo.fr
www.otmontfaucon.fr

« La Vie on a ça dans le sang », c’est un slogan qui figure 
sur des broches que nous avons distribuées aux enfants 
des CM1 et CM2 de l’école Saint-Joseph, lors de notre 
intervention sur la sensibilisation au don de sang.
Ces élèves très attentifs et réactifs, pourront témoigner de 
leur volonté de voir, nombreux, les San-Roumies et les San 
Roumi, donner leur sang, lors de la prochaine collecte : 
mardi 2 janvier à la salle des fêtes de 16 h à 19 h.
Pour donner son sang, il faut avoir de 18 à 71 ans, et 
surtout ne jamais venir à jeun et bien s’hydrater. 
Alors, venez rejoindre et augmenter le nombre des 
donneurs de sang.
Le vendredi 30 juin, ce sont 93 donneurs, dont 55 de 
Saint-Romain, qui ont effectué ce geste généreux. Un 
grand, grand merci au nom de tous les malades. 

Donneurs de Sang

Et comme je l’écris à chaque fois : CONTINUEZ !
N’oubliez pas de venir partager la vie, le mardi 2 janvier 
de 16 h à 19 h.
Bonnes fêtes de Noël, bonne année et bonne santé à 
toutes et tous. 
Henri BERTRAND
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Découverte du village d’Ambia, notre 
jumeau du bout du monde… 
Lors de la soirée Madagascar du 19 octobre, nous 
avons pu faire connaissance avec les 250 habitants 
du village d’Ambia, avec lequel nous avons engagé 
un jumelage cette année 2017. 

Quelle ne fut notre surprise de découvrir un village si 
loin de tout : il faut à notre correspondant local 4 jours 
depuis la capitale pour atteindre ce bourg situé dans les 
montagnes à l’Est de l’île. 2 jours en 4X4, puis 2 jours de 
pirogue et marche. Les 12 derniers kilomètres de pistes 
d’argile sont particulièrement périlleux tant l’humidité 
ambiante rend le sol glissant… 5 rivières à traverser qui 
entrecoupent les montagnes, et le visiteur arrive avec la 
vue faussement idyllique sur les cases noyées dans la 
forêt. 

Mais en entrant dans la petite bourgade, c’est plutôt un 
sentiment de désolation qui nous prend : les cases sont 
extrêmement rudimentaires, l’école située en hauteur est 
en bien mauvais état alors qu’elle accueille 75 enfants. 

Lacim
Les habitants (dont la moitié de 
jeunes et d’enfants) n’ont que 
leurs cultures pour vivre, qu’ils 
troquent contre des éléments 
de première nécessité auprès 
de grands propriétaires terriens. 
Pas d’accès aux soins, ni à 
l’eau potable, pas de maternité, 
évidemment pas d’électricité… 
On ne donne pas de prénom 
aux nouveaux nés avant leurs 
3 ans, tant la mortalité infantile 
est importante ; et l’espérance 
de vie est d’environ 45 ans. 
Madagascar reste parmi les 
pays les plus pauvres au monde. 

Notre aide 2017 : l’accès à 
l’eau potable 

Autant dire que leurs demandes d’aide sont concentrées 
sur des priorités : un puits pour commencer. Il a été creusé 
cet été 2017 de leurs propres mains, avec les matériaux 
et les conseils apportés par un maçon rémunérés par nos 
soins. Imaginez les heures de marche de cette équipe, 
avec les sacs pour le ciment, les moules pour couler les 
buses sur place…  

Nos collectes de vieux papiers et de cartons, ainsi que 
vos dons, nous permettront de boucler ce budget et 
de financer le second projet qui leur tient à cœur : la 
construction d’une nouvelle école en dur. 
Cette année, pas de soirée soupes, nous manquons de 
bras pour l’organiser ! Nous vous attendons nombreux 
pour une soirée festive : un concert rock le samedi 10 
mars, avec le groupe de St-Pal, Backchich. 

Pour nous aider : un coup de main lors de 
nos actions ; une adhésion correspondant à un don 
mensuel de 2 €, soit 24 €/an. Chèques au nom de 
LACIM St-Romain, pouvant être déposés en mairie.

o BTS Technico-commercial
Vendredi 2 février 2018 - 14h à 19h

o BTS et lycée (post 3e )
Vendredi 23 mars 2018 - 16h à 20h
Samedi 24 mars 2018 - 9h à 13h

Infos portes ouvertes
Lycée public Léonard de Vinci

Monistrol-sur-Loire
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Parcours sportif départemental 

Samedi 13 mai, a eu lieu le challenge de la 
qualité (le parcours sportif) des pompiers de 
la Haute-Loire, à Brioude. 23 équipes se sont 
affrontées au cours de la journée, différentes 
épreuves athlétiques, parcours sportif, montée 
de corde, saut en hauteur, vitesse, lancé de 
poids et demi-fond. Saint-Romain-Lachalm termine 10e. 

Parcours sportif régional 

Ces épreuves ont eu lieu samedi 3 juin à Annecy. 12 
départements étaient présents. L’allier, le cantal, la Loire, 
l’Ardèche, la Savoie, la Haute-Savoie, le Rhône, l’Ain, 
l’Isère, le Puy-de-Dôme et la Haute-Loire. La Haute-Loire 
était représentée par une cinquantaine de participants. De 
Saint-Romain, Christian Charra a fait l’épreuve de vitesse, 
Lauriane Arsac a participé au parcours sportif, Matthias 
Charra également. Quant aux 2 jeunes sapeurs pompiers 
de Dunières, mais originaires de Saint-Romain, Carolane 
Charra a couru le demi-fond et Cyril Peyrard a fait le 
parcours sportif. La journée était agréable dans la belle 
ville d’Annecy et sous un magnifique soleil.

Repas champêtre 

Samedi 10 juin a eu lieu notre repas champêtre, très belle 
journée sous un soleil radieux….

Retour sur... 
Pompiers

Nouvelle recrue

Yann Jourda, de Saint-Victor-
Malescours, 21 ans, nous a 
rejoint au printemps. Nous 
lui souhaitons la bienvenue.

Concours de pétanque

Samedi 8 juillet, 56 
doublettes ont participé au 
concours de pétanque...

Pendant ce temps, 
les anciens pompiers 
s’affairaient à la pluche des pommes de terre et au tri du 
chou, pour préparer la soupe du soir...

Nous remercions nos conjoints qui ont servi les 146 soupes.

Les anciens pompiers

Nos anciens pompiers ont repris leur rendez-vous mensuel 
au restaurant de Saint-Romain. Cette habitude existe depuis 
20 ans. Après le repas, ils se retrouvent à la caserne.
Si le temps le permet, aux choix de chacun, balade en 
campagne, jeux de cartes ou de société.
Ils n’oublient pas de souhaiter les anniversaires autour d’un 
bon gâteau, un café et un pétillant.
Début décembre, ils ont participé à la Sainte-Barbe avec 
les pompiers actifs.
Tous les pompiers présentent leurs condoléances à toute la 
famille de Régis Vacher, ancien pompier et papa de notre 
chef de centre Bernard Vacher.

Nos photos sont souvent réalisées par Mégane Peyre, que 
nous remercions.
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Après deux mois de vacances, la saison a démarré le 
5 septembre avec nos habituelles rencontres, mardi et jeudi, de 
14h à 18h.

Nous avons une grande pensée pour Jean Marconnet et 
Jean Baptiste Guillaumond qui nous ont quittés.

Le 28 septembre, on a fait un loto. Le 18 octobre, notre 
repas du mois préparé par La Coquelle des Coissous, 
Madame Vacher Annie nous a offert l’apéritif pour ses 90 
ans, le bureau la remercie.

L’ADMR nous a fait une nouvelle animation collective par 
l’utilisation de tablettes numériques. Nous avons eu deux 
séances au mois d’octobre et deux séances à novembre, 
puis une autre le 21 novembre, la lecture à haute voix. 
Tout le monde était content d’avoir joué sur tablette, 
selon ses connaissances, nous étions bien encadrés par 
l’ADMR.

Au mois de décembre, nous avons eu notre repas de 
Noël avec les anniversaires.

Un appel est lancé à tous anciens et nouveaux retraités pour 
venir nous rejoindre afin de passer d’agréables moments de 
convivialité.

Le bureau vous souhaite de joyeuses fêtes et une bonne 
année 2018.

Club de l’Amitié

Opération sacs a pain

Du 18 au 24 septembre 2017, une distribution de sacs à 
pain a été faite dans notre boulangerie pour faire connaitre 
l’ensemble des Offres de service ADMR. 

La fleur de la fraternité

Pour le week-end du 1er octobre, nous avons offert des 
roses aux personnes âgées aidées par l’ADMR. La semaine 
bleue, consacrée aux initiatives pour les personnes âgées, 
a été organisée en partenariat avec les Petits frères des 
pauvres.

Café numérique

Animation proposée aux personnes bénéficiant ou non des 
services ADMR. 

Le café numérique animé par Solange Fournel et Odile 
Sigaut a eu lieu sur quatre dates les 5 et 19 octobre et les 
2 et 16 novembre. Plus d’une vingtaine de participants sont 
venus utiliser les tablettes numériques en jouant à des quizz 
de culture générale, des puzzles, des jeux de rapidité…

À la fin de chaque séance, un goûter était offert aux 
participants. 

ADMR
Projet

Un atelier informatique sur tablette numérique pour apprendre 
à utiliser internet vous sera proposé prochainement :

- pour communiquer avec les proches (Skype, mails…) 
- s’informer (recherche internet) etc. 

Bel hiver à tous.

Tel : 04 71 59 63 56
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Ça a déménagé cet été à la 
bibliothèque !

Nous étions en travaux pour 
aménager les locaux du R.D.C. afin 
de pouvoir accueillir des personnes 
en situation de handicap.

Deux tablettes sont posées à l’extrémité 
du bureau et d’une étagère afin que 
les fauteuils puissent s’y insérer lors 
d’une inscription ou de la recherche de 
renseignements, en toute autonomie.

Des bandes fluo sont collées aux bas 
des escaliers, et d’autres avec des plots 
en relief sur les dernières marches. Elles 
permettent de percevoir visuellement 
et tactilement l’entrée et la fin des 
escaliers.

Ces travaux ont été pris en charge 
financièrement et techniquement par 
la Communauté de Communes. Merci 
aussi à Vincent et son équipe 
pour les déménagements !

Et un grand coup de peinture 
fourni par un artisan de Saint-
Romain a remis les murs à neuf 
suite à un dégât des eaux.

Malgré tout, nous avons maintenu 
plusieurs ouvertures les vendredis 
des marchés d’été avec une vente 
de nos livres déclassés.

Le 10 juin, dans le cadre du festival 
« Contes en marches », Alain Ayme 
conteur, et ancien libraire spécialisé 
dans la bande dessinée, est venu 
nous présenter son spectacle intitulé 
« L’origine des supers héros ». Un 
atelier de mise en pratique pour se 
lancer dans la réalisation de sa propre 
bande dessinée a ravi les participants 
adultes comme grands enfants.

Et toute cette année 2017, Josiane 
a poursuivi l’accompagnement aux 
devoirs avec les enfants du C.P. au 
C.M. les mardis et jeudis de 16 h 45 
à 17 h 45.

Nos relations avec l’école 
publique et l’école Saint 
Joseph passent aussi par le 
« Prix Caramel ».

Les enfants lisent plusieurs 
ouvrages et sélectionnent 
ensuite leur livre préféré. 
En fin d’année, ils votent 
de façon très officielle (liste 
d’émargement, urne).

Les livres choisis sont 
disponibles à l’emprunt à la 
bibliothèque.

Et en fin d’année, Murielle nous a 
organisé une série d’interventions 
avec le Centre de Recherche et 
d’Information sur la Littérature de 
Jeunesse de la Loire (CRILJ) afin de 
découvrir les livres pour les petits. Il y a 
eu 2 interventions à Saint-Romain et 2 

« Nous ne naissons pas lecteur, nous le devenons » 

La Cour des Livres

à Dunières. Là encore la Communauté 
de Communes a aidé au financement.

Pour l’année 2018, nous allons 
travailler à d’autres projets, d’autres 
animations tout en maintenant nos 
horaires d’ouvertures :
Mercredi de 14 h à 16 h
Samedi et dimanche de 10 h à 
11 h 30
Pour l’année, l’inscription à la 
bibliothèque est de 10 euros pour 
une famille, et de 5 euros pour une 
personne isolée.

Dernières infos : nous nous abonnons 
pour 2018 aux magazines 
« Avantage » et « Notre temps », 
disponibles à l’emprunt.

Prochains rendez-vous : samedi 20 
janvier, une soirée « pyjama » 
dans le cadre des manifestations 
autour de la « Nuit de la lecture » 

et jeudi 11 janvier à 20 h 30 c’est 
l’assemblée générale de notre 
association.
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Toujours dynamique, l’école publique de St-Romain a 
recommencé l’année avec 103 élèves.

Les enfants de la classe maternelle sont accompagnés par 
Betty Moulin et les ATSEM Yolande et Elodie. Marie-Laure 
Sarron s’occupe des GS/CP aidée par Christelle. Béatrice 
Defour a en charge la classe de CP/CE1. Laurianne 
Sabatier, nouvellement nommée, accueille les CE2/CM1, 
elle bénéficie de l’aide de Patricia. Les CM1/CM2 sont 
pris en charge par Christine Habouzit.

Comme chaque année, les projets fusent.

Dans le cadre de la semaine du goût, les élèves de MS 
ont pu donner leur avis sur différentes saveurs (le sucré, 
le salé, l’acide et l’amer) en goûtant des cornichons, de 
l’endive, du céleri, de la charcuterie, du fromage, mais 
aussi du chocolat, des fruits des gâteaux.

Les enfants de CE2/CM1 et CM2 travaillent sur le rythme 
avec Christine Bouret, ils préparent le spectacle de fin 
d’année. Les autres classes chantent en chorale avec leurs 
enseignantes.

Une intervenante théâtre, dans le cadre d’un projet 
fédérateur, rencontre les élèves de Cycles2 et 3 pour créer 
des saynètes. Les élèves vont écrire le texte, le mettre en 
scène et le présenter devant un public à Riotord. Ce projet 
est financé par la Ligue de l’Enseignement de Haute-Loire 
qui a choisi 4 écoles rurales pour mener à bien ce défi. 

La bibliothèque informatisée par Annie fonctionne depuis 
de nombreuses années. Les élèves choisissent des livres puis, 
avec leur code, enregistrent leur emprunt. L’appropriation 
de l’outil informatique fait partie des apprentissages de 
l’école élémentaire.

Cette année, tous les enfants de l’école, du plus petit au plus 
grand, vont se rendre au spectacle de Val Grangent où 
ils vont découvrir un monde imaginaire et merveilleux. 
Cela est possible grâce à la participation de l’APE.

La Communauté des Pays de Montfaucon offre, comme 
tous les ans, un spectacle à tous les élèves, qui se rendront 
à Dunières pour voir « le Noël de Saperlipopette » par la 
compagnie Lé’Zarts Vivants.

Ecole Marcel Aymé

Le Père Noel a pris rendez-vous avec les enfants, il viendra 
leur offrir papillotes et mandarines ainsi que des petits 
cadeaux qui seront posés au pied du sapin décoré par les 
petits de maternelle.

Pour la deuxième année, l’équipe enseignante organise 
des ateliers de Noël pour que tous les enfants puissent 
confectionner des décorations et surtout pour passer un 
moment joyeux et convivial. Les enfants sont très créatifs et 
adorent ces temps de détente.

Toute l’équipe enseignante remercie l’APE et les municipalités 
qui permettent de réaliser les projets pour que les enfants 
puissent grandir et s’épanouir à l’école de Lichemaille. Elle 
vous souhaite de passer de bonnes fêtes et vous présente 
tous ses vœux pour 2018.
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Depuis la rentrée, 97 enfants se 
rendent à l’école St Joseph tous les 
matins. Ils y retrouvent les mêmes 
maîtresses que l’an dernier : Estelle, 
Alexandrine, Béatrice et Carole, 
ainsi qu’Amandine. Sonia, Solange 
et Denise sont toujours présentes 
également pour les encadrer.

Cette année, le projet de l’école 
s’articule sur « l’art dans tous ses 
états ».

Les cycles 2 et 3 ont déjà commencé 
avec Christine Bouret et préparent 
une comédie musicale. L’art culinaire 
va se mettre en place pour Noël et 
continuera avec la fête des parents au 
mois de mai.

Deux spectacles ont été proposés à 
tous les enfants de l’école : celui de la 
communauté de communes « Le Noël 
de Saperlipopette » et celui de Val 
Grangent « La cité d’Azencko ».

Au printemps, les deux classes de 
maternelle assisteront au spectacle 
animé par la troupe des 3 Chardons 
avec l’école de Montfaucon.

De nombreux projets sont prévus tout 
au long de l’année notamment la visite 
de l’opéra de Lyon.

Bonnes fêtes de fin d’année à tous

Béatrice MICHEL

Ecole St Joseph
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Le Bureau, qui a changé 
au début de l’année 2017, 
remercie les parents et surtout 
les enfants qui ont animé 
les journées organisées par 
l’association.

Le loto du début d’année 
et la kermesse ont été bien 
fréquentés et laissent le 
souvenir de belles journées 
pour les familles et les enfants. 
Merci encore aux élèves qui 
ont vendu des cartes et nous 
ont proposé un très beau 
spectacle.

Nous rappelons que la totalité des recettes sert à 
financer une partie des transports et des entrées des 
activités extra-scolaires. Cette petite cagnotte permet aux 
institutrices d’organiser plus simplement les activités tout au 
long de l’année scolaire, ainsi que les voyages ou sorties 
de fin d’année.

Pour cette année 2017 – 
2018, il y a le même effectif 
d’élèves, les mêmes ensei-
gnantes et le même personnel 
OGEC. Cela prouve la bonne 
santé de l’école St Joseph : 
une pédagogie efficace, 
l’ouverture sur le monde et des 
activités variées.

En début d’année, lors de 
l’Assemblée générale, l’OGEC 
affichait un déficit important dû à des dépenses de per-
sonnel en 2016. La situation financière s’est améliorée, 
mais le projet FIPDR, initié par le Ministère de l’Intérieur 
concernant la sécurisation des établissements primaires, 
qui nous tenait à cœur, n’est plus à l’ordre du jour. Il n’y a 
plus d’enveloppe budgétaire pour ce projet, a indiqué la 
Préfecture.

Nous allons donc nous tourner vers d’autres finance-
ments, peut-être Vallon des Pins (association qui gère le 
patrimoine immobilier des Religieuses St Joseph) dont notre 
établissement fait partie. Affaire à suivre.

Autre point noir pour la rentrée 2018 : la fin des contrats 
aidés. Comment servir de 30 à 40 repas aux enfants qui 

OGEC

mangent à la cantine si Solange est 
seule ? Comment accueillir les élèves 

à la garderie, matin et soir, faire le ménage, aider 
les enseignantes et les enfants en difficulté ? Y’aura-t-il 
d’autres possibilités pour remplacer ces personnes ?

Il faut donc que dans les 2 associations de l’école, on 
réfléchisse à ces problèmes pour trouver des solutions 
les plus justes et les plus adéquates. C’est la vie des 
petites écoles qui est en jeu : un appel est lancé à tous 
les parents. L’assemblée générale aura lieu le vendredi 
12 janvier : c’est à cette occasion que vous pourrez faire 
part de vos idées et de vos suggestions.

Avant ce rendez-vous très important, je vous souhaite de 
passer de très bonnes fêtes de fin d’année.

C. BERTRAND

APEL
Le Bureau remercie les parents 
et grands-parents, ainsi que 
la mairie pour leur aide ; sans 
eux, ces journées et activités ne 
seraient pas réalisables.

Nous vous invitons donc à 
nous rejoindre et à participer 
activement à la saison 2017-
2018 ! Notre association reste 
ouverte à tous, tout au long 
de l’année pour organiser ou 
imaginer des actions, ou plus 
ponctuellement pour des coups 
de main sur des évènements.

Le Bureau de l’APEL vous souhaite de très 
belles fêtes de fin d’année !

Calendrier des activités à venir :
• vendredi 21 novembre : PIZZA, à commander et 

récupérer à l’école.
• vendredi 9 février : PIZZA.
• samedi 24 mars : LOTO à la salle des fêtes.
• samedi 23 juin : KERMESSE de l’école.
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Le centre aéré a rencontré cet été un record de 
fréquentation des enfants ; merci aux familles de 
nous faire confiance. Les membres de l’association 
travaillent dès à présent pour l’été 2018.

Le centre ouvrira du 9 juillet 2018 au 3 août 
2018 et 20 août 2018 au 31 août 2018. Le 
thème conducteur de l’été sera les expressions 
corporelles. Nous avons hâte de retrouver les 
enfants.

Nous recherchons des BAFA pour 2018.
Merci de nous faire parvenir lettre de motivation 
et curriculum vitae en mairie.

Centre aéré

Le 3 juin a eu lieu la Fête de la bière avec notre traditionnel 
repas moules frites et le bal en plein air. Malgré la pluie et 
le mauvais temps, cette fête a connu un franc succès.

Le 22 juillet nous sommes allés à la rencontre des villageois 
pour notre vente de brioches.

La vogue a eu lieu les 4, 5 et 6 août. Nous remercions 
toutes les associations participantes ainsi que tous les béné-
voles qui sont venus donner un coup de main pendant le 
week-end. Grâce à eux, la vogue s’est déroulée dans la 
joie et la bonne humeur. Le 20 octobre dernier était orga-
nisé à la salle des fêtes un apéritif dinatoire pour remercier 
tout le monde et faire le bilan. Nous lançons dès à présent 
un appel pour l’année prochaine à toutes les personnes 
qui veulent bien donner un peu de leur temps pour l’orga-
nisation et le déroulement de la prochaine vogue.

Comité des Fêtes

Le 30 septembre Jacky Bussy est venu animer le bal des 
jeunes.

Enfin, le 22 octobre était organisée le traditionnel repas 
dansant musette à la salle des fêtes : les amateurs de 
danses de salon ont pu valser sur la piste de danse après 
avoir dégusté la choucroute, préparée par la Coquelle des 
Coissous.

Nous avons distribué le 16 décembre les colis à nos aînés 
de la commune.

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année.
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Cette saison 2017-2018 est entièrement animée par 
Stéphanie Verron.  
C’est sur une musique rythmée et originale que commence 
l’échauffement de chaque cours, ce qui plaît unanimement 
aux 42 adhérents de notre club. 
C’est dans une dynamique Sport-Santé, dont notre club fait 
partie, que Stéphanie a élaboré ces cours : La maîtrise de 
la respiration, du gainage, de la ceinture abdominale et 
l’équilibre sont indispensables afin de mobiliser les muscles 
profonds lors des exercices.

Le cours de Gym Tonique a toujours lieu les lundis de 
20 h à 21 h durant lequel nous renforçons abdominaux, 
muscles dorsaux, cardio, fessiers.

Le cours de Tendance Pilates a lieu les mardis de 17 h 45 
à 18 h 45. Le renforcement musculaire est la priorité de ce 
cours afin d’améliorer sa posture et son bien-être. 

Le cours de Stretching a lieu les mardis de 18 h 55 à 
19 h 55, il vient compléter le cours précédent dans un 
programme d’étirement des muscles et de relaxation. 

Cette année, vu l’affluence et la fréquentation régulière aux 
cours, nous avons investi dans l’achat de ballons de gros 
diamètre 55 cm et 75 cm ; ceci afin de varier les exercices 
d’abdos, d’assouplissements et d’équilibre et pratiquer 
ceux-ci d’une manière plus ludique.
Pourquoi vous priver d’une invitation à découvrir ces trois 
cours lors de deux séances découverte durant le mois de 
janvier les 22 -23 et 29 -30 ou juin 2018 (date à votre 
convenance) . 

L’ensemble du club vous souhaite de passer de belles fêtes 
de fin d’année. 

Pour tous renseignements, veuillez contacter Martine 
Thermeau au 04 71 75 80 40.

Gym volontaire
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Rythme & Twirl
C’est avec un bel effectif que le club a commencé la 
saison le 16 septembre dernier. Nous avons en effet le 
plaisir de compter 28 twirlers tous les samedis après-midi 
au gymnase. 
Parmi ces jeunes filles, nous accueillons cette année 8 
nouvelles sportives.
Les entraînements ont lieu tous les samedis à 15 h 30 au 
gymnase de Saint Romain et ils sont assurés par Amandine, 
Apolline, Coralie, Françoise, Maryline, Nathalie et Cécile.

Le début d’année a été riche en apprentissages 
(mouvements de bâton, pas de danse, gymnastique). Une 
partie des twirlers a d’ailleurs participé, début novembre, 
à un stage de bâton qui leur a permis d’apprendre de 
nouveaux mouvements et de progresser techniquement.
Différents groupes de niveau se sont formés et de nouvelles 
chorégraphies sont en cours de préparation.  
C’est avec grand plaisir que les twirlers vous invitent à 
venir les applaudir à leur gala annuel qui aura lieu sur 
deux séances à la salle des fêtes : l’une sur le week-end 
des 7 et 8 avril et la seconde sur le week-end des 14 
et 15 avril.

De plus, le bureau du club a évolué en ce début d’année, 
Nathalie Desmartin est devenue présidente, Cécile 
Moulin est trésorière, quant à Apolline Da Costa et 
Amandine Almeida, elles rejoignent le bureau et occupent 
respectivement les fonctions de secrétaire et vice-secrétaire. 
Le nouveau bureau et les adhérents vous souhaitent à tous 
d’excellentes fêtes de fin d’année. 
Beaucoup de bonheur pour 2018 ! 

Les Arti'shows
Quelques nouvelles des Arti’shows…
La troupe a pu vous distraire cet été avec une 
pièce inédite que vous êtes venus applaudir, 
encore une fois très nombreux. Finis le 
21e siècle et les amants dans le placard, et 
bienvenus aux costumes d’époque et à un 
humour décalé et grinçant… Les Arti’shows 
ont su vous surprendre à nouveau (enfin nous 
l’espérons…)
Les revoilà au travail afin de trouver un 
nouveau texte susceptible de plaire au plus 
nombreux et de vous présenter des spectacles 
en 2018. 
En attendant, nous vous souhaitons de passer 
d’excellentes fêtes de fin d’année.



 26

L'E.S.S.R
Bonjour à tous ! Voilà une nouvelle saison a commencé et 
malheureusement toujours pas d’équipe senior ! Les jeunes 
pousses sont toujours là, motivées pour les entrainements 
et les matchs.

Nous avons 3 nouvelles recrues en tant qu’entraineur : 
Christian Charret qui s’occupe des catégories U6 à U9, et 
deux jeunes, Thomas Barrallon et Mattéo Fraisse qui vont 
passer leur diplôme premier niveau et s’occupent de la 
catégorie U11 avec Saint-Pal

Pour les catégories U6, U7 et U8, U9 les entrainements 
se déroulent à Saint-Romain sous la houlette de Christian 
Charret et Sébastien Foultier, l’entente se fait toujours avec 
Riotord.

Pour la catégorie U10, U11, nous avons un manque 
d’effectif et nous avons été dans l’obligation de 
nous rattacher avec Saint-Pal-de-Mons et donc les 
entrainements se déroulent à Saint-Pal.

Pour la catégorie U12, U13 nous sommes assez 
nombreux d’effectif et nous n’allons pas nous en 
plaindre. Les entrainements se déroulent soit à Saint-
Romain soit à Riotord en alternance 1 mois sur 2 avec 
pour entraineur Jeannot Trouillet, Jérôme Pervanchon 
et notre infatigable dirigeant sous le nom de Jacques 
Brunon dit Jacky.

Pour les catégories U15 et U18, nous sommes en 
entente avec Riotord, Saint-Pal et La Séauve.

Et pour finir nous avons notre équipe Ufolep qui est 
dirigée par Romain Malclès où la bonne humeur et la 
convivialité sont toujours au rendez-vous.

Dirigeants et joueurs de L’ESSR vous présentent leurs 
meilleurs vœux pour 2018
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En cette fin d’année 2017, voici des nouvelles des 4 
Roumi’s.
Nous avons participé à la vogue annuelle, comme 
de nombreuses associations de Saint-Romain, et nous 
remercions toutes les personnes qui contribuent à faire 
vivre cette fête de village.
Comme vous le savez sans doute, nous avons dû 
annuler notre parcours Trialisant 4x4 prévu le 2 
septembre 2017 pour cause d’imbroglio administratif. 
Nous avons tout de même décidé de maintenir le 
repas du soir afin de pouvoir faire un don honorable 
à l’association « Des Ailes Pour Elouan », comme nous le leur avions promis. 
Nous tenons donc à remercier toutes les personnes qui sont venues déguster notre 
jambon à la broche. Grâce à vous, nous avons reversé la somme de 650 € au 
petit Elouan. Nous remercions également les membres de l’association « Des Ailes 
Pour Elouan » pour leur aide, leur soutien et leur compréhension.
Nous sommes conscients que ce trial est une manifestation ancrée dans la 
commune. Pour que cette mésaventure ne reste qu’un mauvais souvenir, nous 
mettons d’ores et déjà tout en œuvre pour préparer au mieux le Trial 4x4 qui aura 
lieu le samedi 1er septembre 2018. 
Tous les membres du club sont plus soudés et plus motivés que jamais pour vous 
offrir dès l’année prochaine un spectacle plein d’adrénaline et de sensations.
Afin de terminer l’année sur une note plus positive, nous allons comme chaque 
année participer au Téléthon et nous vous invitons à faire de même afin 
d’aider la recherche sur les maladies génétiques.
Nous avons également prévu début 2018 notre 
traditionnelle « Balade de la Bonne Année » qui 
permet aux membres du club de se retrouver tous 
ensemble pour un moment convivial.
Mais avant cela, tous les membres du club des 
4 Roumi’s vous souhaitent de bonnes fêtes de fin 
d’année et une très belle année 2018. Meilleurs 
vœux à tous !

Convivialité, Respect et Sensations à 4 roues... telle 
est notre devise !
Association « Les 4 Roumi’s »
43620 St Romain Lachalm
Mr Largeron Thibault / Tel : 0659107462

E-mail : les4roumis@live.fr
Facebook : http://facebook.com/les4roumis

Les 4 Roumi's
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Tennis Club
Les adhérents sont plus nombreux au 
tennis club pour cette nouvelle saison. 
En effet, la sensibilisation faite au 
printemps dernier aux enfants de l’école 
privée de St Romain a porté ses fruits. 
Le nombre de licenciés est ainsi passé 
de 19 à 36. Des enfants, pour les plus 
petits nés en 2011 ainsi qu’une dizaine 
d’adultes, viennent jouer au tennis le 
vendredi et samedi par groupe de 4 
à 6 sportifs. Les entraînements sont 
assurés par Georges qui suit le club 
depuis des années. 

Concernant cette saison, le club va 
poursuivre l’élan créé l’année dernière.

o La soirée tartiflette qui a connu un 
vif succès est reconduite. La date de 
cette soirée familiale est fixée au 27 
janvier 2018 à la salle des fêtes. Les 

repas seront à réserver préalablement, 
vous trouverez plus d’informations 
sur les affiches distribuées chez les 
commerçants de notre village.

o Nous souhaitons également proposer 
du tennis à de nouvelle personne. 
Nous réfléchissons à l’organisation 
d’une initiation auprès d’une autre 
école.

2 janvier (16 h 30 à 19 h)
7 janvier 11 h

27 janvier 
3 février  
4 février 

17 février  
10 mars 

17/18 mars 
24 mars 
31 mars

7 ou 8 et 14 ou 15 avril
21 avril 
02 juin 
23 juin 

29 juin (16 h 30 à 19 h)
6 juillet 
7 juillet 

20 juillet 
4/5 août 

Agenda
Don du sang 
Vœux du maire 
Tartiflette (tennis)
Concours coinche (foot)
Loto (école publique)
Concours coinche (comité des fêtes)
Concert rock (Lacim)
Démonstration chiens (ACCA)
Loto (école privée)
Animation enfants (comité des fêtes)
Gala (twirling)
Randonnée VTT (badminton)
Randonnée (Comité des Fetes)
Kermesse (école privée)
Don du sang 
Inauguration des marchés
Pétanque et soupe aux choux (pompiers)
Soirée théâtre (Arti’shows)
Fête patronale

o De plus en plus de joueurs de St 
Romain Lachalm sont présents sur les 
tournois des alentours et représentent 
dignement le club.

Bienvenus aux nouveaux arrivants

Excellentes fêtes de fins d’années à 
toutes et tous.

Bulletin d'informations municipal
de Saint-Romain-Lachalm
Directeur de publication :
J. M. Poinas
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Tél. 04 77 61 15 15 
Fax 04 77 56 23 27

info@lra-raby.fr 
www.lra-raby.fr 

LRA
LRA — RABY Assainissement

Z.I. de la Silardière    
42500 Le Chambon-FeugeroLLeS

Vidange fosses-Curage et débouchage égouts-Nettoyage cuves 
mazout - Nettoyage industriel-Évacuation de déchets spéciaux

SBS Equipement
Vente et entretien matériel
Agencement de bar

La maison du vin
Vente aux particuliers et entreprises
Fêtes et manifestations

Bières Pression - Boissons sans alcool - Cafés - Spiritueux - Vins fins - Champagnes
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ZI MONTRAMBERT / PIGEOT _ 42150 LA RICAMARIE
Tél : 04 77 35 00 20

La Boîte à Fleurs
Marie

ouvert tous les jours
fermé lundi AM 
et merc. AM 4, rue du 19 Mars

43220 DUNIERES
04 71 66 81 40

Toutes compositions florales
Poteries - Fleurs séchées
Articles cadeaux

 

             

        
 

Société de Développement et Réalisation Travaux Publics 
.. 

Réseaux Humides, Réseaux Secs, VRD, Terrassements, 
Génie Civil, Aménagement Paysager, Désamiantage 

Aulagny 43290 MONTREGARD 
Tél : 04 71 65 66 39     Fax : 04 71 65 68 15 

e-mail : contact@sdrtp-forez.fr 



	

Michel	DRIOT	

Agent	Général	

Assurances	-	Gestion	de	patrimoine	-	Retraite	-	Santé	-	Particuliers	–	Entreprise	
ORIAS	07021640	

	

Agence	de	St	Didier	 	 								Agence	de	Dunières	 	 	 					Agence	du	Chambon	sur	Lignon	

						14	Place	Foch	 	 	 	 	 						26	Rue	du	11	novembre	 	 												2	Route	de	Saint	Agréve	
43140	St	Didier	en	Velay	 	 																						43220	Dunières	 	 																						43400	le	Chambon	sur	Lignon	
Tél.	04.71.61.05.58	 																																									Tél.	04.71.61.98.33	 	 	 	 		Tél.04.71.65.84.08																																														

	
																																											

Rejoignez-nous	sur	www.allianz.fr/site	ou	découvrez	l'appli	:	Mon	Allianz	mobile	
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Repas des classes en 7

80



Retour sur la vogue


